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REGLEMENT INTERIEUR DE 
L’ECOLE ELEMENTAIRE DU LYCEE FRANÇAIS SAINT LOUIS  DE STOCKHOLM 
Adopté en Conseil d´Ecole, le 15 octobre 2025 
  
Les règles qui suivent ne constituent pas une série de règles arbitraires destinées à brimer : la discipline 

générale étant davantage un état d’esprit à créer. Tous les enseignements et activités de I ‘établissement 

concourent à la formation de citoyens responsables. Chacun s’efforcera donc de faire régner une 

atmosphère empreinte de civilité, de camaraderie, dans le respect de la liberté de chacun, pour la bonne 

marche et le renom de l’établissement. 

Ce règlement comporte un certain nombre de droits et de devoirs que chaque membre de la communauté 

scolaire doit respecter. 

L’inscription d’un élève dans l’établissement vaut adhésion et respect au règlement. Seule une modification 

apportée par le conseil d’établissement peut l’amender. 
 

 

 

Le lycée Saint-Louis est un établissement scolaire de droit suédois conventionné avec l´Agence pour 

l’Enseignement Français à l’Etranger. L’enseignement est conforme aux programmes de l’Education Nationale 

française, tout en préparant à l’examen du système scolaire suédois « gymnasiexamen » à la fin du lycée. 

La Iangue d’enseignement et de communication au sein de l’établissement est le Français. 

Toute personne qui fréquente I ’établissement est appelée à faire preuve de tolérance et de respect envers 

autrui dans sa personne et ses convictions, respect de I ’égalité des chances et de traitement entre filles et 

garçons, à la protection contre toute forme de violence psychologique, physique ou morale, afin de garantir à 

chacun son intégrité physique et sa liberté de conscience. 

Chacun doit reconnaître le principe de laïcité en vertu duquel sont respectées toutes les croyances. Tous les 

usagers doivent faire preuve de neutralité politique, idéologique et religieuse. Ces principes sont rappelés à la 

fois dans le plan d’égalité de traitement et dans la charte de la laïcité à l’école. 

 

 

‘ 

 

 
 
Obligation d’assiduité 

L’assiduité constitue une obligation légale pour tout élève inscrit au lycée Français de  Stockholm. 
 

 

ARTICLE 1 : FREQUENTATION SCOLAIRE 

PRINCIPE 
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Les retards 

Les arrivées tardives gênant le démarrage normal des cours et perturbant le bon déroulement des 

apprentissages, il est demandé de respecter les horaires de l’école : 09h00-15h00. 

 

Les absences 

Chaque enseignant prenant en charge une classe, procède à l’appel des élèves et enregistre les absences sur 

le cahier d’appel numérique. II en est de même de tout personnel responsable d’une activité organisée pendant 

le temps scolaire ou dans le cadre des dispositifs d’accompagnement mis en place. Les taux d’absentéisme sont 

suivis classe par classe et par demi journée. 

Le conseil d’école présentera une fois par an un rapport d’information sur l’absentéisme scolaire dans l’école. 

 

Signalement de l’absence par les personnes responsables 
 

En cas d'absence légitime* les personnes responsables de l’enfant doivent en informer l’école avant 09h00 le 

matin par mail à l’enseignant de la classe et à l´adresse absencelementaire@lfsl.net.  
 

*maladie de l’enfant, maladie transmissible ou contagieuse d’un membre de la famille, réunion solennelle de famille, 

empêchement résultant de la difficulté accidentelle des communications, absence temporaire de personnes responsables lorsque les 

enfants les suivent (article L131.B) et rendez-vous médicaux (raison propre au fonctionnement de la Suède). 
 

Pour toute autre type d’absence, les personnes responsables doivent demander l’autorisation à la direction de 

l’école. 
 

Signalement de l’absence par l’école 

 

Lorsque l’absence d’un élève est constatée par un enseignant ou tout personnel responsable d’une activité 

organisée pendant le temps scolaire, un contact immédiat est pris avec la famille afin de connaître au plus vite le 

motif de l’absence. 

Sans réponse de la part des personnes responsables sous 24h, une demande de justificatif d’absence sera 

adressée par écrit par la direction de l’école. 

A partir de 3 demi-journées d’absences non justifiées et/ou non légitimes dans le mois, les personnes responsables 

sont convoquées au plus vite par la direction de l’école et/ou le proviseur. 

 

Sorties individuelles des élèves pendant le temps scolaire 

Des autorisations d’absence pendant le temps scolaire peuvent être accordées par la direction, à la demande 

écrite des parents, pour répondre à des obligations de caractère exceptionnel. 

Les élèves peuvent quitter l’école pendant le temps scolaire qu’après accord de la direction et seulement 

accompagnés des parents ou d’une personne qu’ils ont accréditée. 

 

 
Dispositions générales 

La vie des élèves et l’action des enseignants sont organisées de manière à permettre d’atteindre les objectifs 

fixés par l’article D321-1 du code de l’éducation. 

ARTICLE 2 : VIE SCOLAIRE 
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Sous l’autorité du proviseur, la direction de l’école est responsable du fonctionnement de l’école élémentaire. 

Elle assure la coordination nécessaire entre les maîtres. Après consultation du conseil des maîtres, elle établit, 

en accord avec le proviseur, l’organisation pédagogique, la constitution des classes, la répartition des moyens 

et fixe la modalité de l’utilisation des locaux. 

 

Les membres de I’équipe éducative s’interdisent tout comportement, geste ou parole qui traduirait 

indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui serait susceptible de blesser la sensibilité 

des enfants. Ils s’obligent à observer la plus grande confidentialité pour les faits dont ils auraient 

connaissance dans l’exercice de Ieurs fonctions. 

De même, les élèves, comme Ieur famille, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui porterait 

atteinte à la fonction, à la personne, ou aux biens d’un membre de I’équipe éducative et au respect dû à Ieurs 

camarades ou aux familles de ceux- ci. Ils doivent se conformer aux injonctions de tous les personnels 

d’enseignement et de surveillance. 

 

 

Tâches inhérentes aux études 

L’équipe pédagogique doit exiger de chaque élève un travail à la mesure de ses capacités. Les efforts sont 

valorisés et reconnus. En cas d’insuffisance de travail, l’équipe pédagogique recherchera les solutions 

appropriées en concertation avec la famille et en associant l’élève au projet défini. 

 

 

Construction des compétences sociales et civiques 

On s’attachera à valoriser la participation à la vie de l’école, la prise de responsabilité, les actions solidaires et 

tout ce qui manifeste le respect d’autrui. 

Dans le cas où un le comportement d’un élève perturberait gravement et façon durable le fonctionnement de 

la classe ou de l’école, la direction et l’enseignant instaurent un dialogue avec sa famille et peuvent se 

rencontrer dans le cadre d’une équipe éducative. 

 

Les manquements au règlement intérieur de l’école, et, en particulier, toute atteinte à l’intégrité physique, 

morale ou aux biens des autres élèves, des membres de l’équipe éducative ou de l’école peuvent donner lieu 

à des réprimandes portées à la connaissance des familles : 

Exercices scolaires divers à rédiger, 

Rédaction d’excuses ou de textes d’explication ou de responsabilisation 

 

Les réprimandes ou les punitions peuvent être le fait de tous les adultes responsables d’une activité 

concernant l’enfant et organisée par l’établissement. Elles sont portées à la connaissance des familles par le 

maître titulaire de la classe de l’élève. 

Il est permis d’écarter de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le 

comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. 

Un élève peut être privé d’une partie de la récréation mais jamais dans son intégralité. 

 

Sorties scolaires, activités hors de l’enceinte de l’école et intervenants 
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Elles sont réglementées par la circulaire n99-136 du 21 septembre 1999 (mise à jour 16 juillet 2024) 

L’enseignant responsable de la classe est présent durant ces sorties. Ces sorties se déroulant sur le temps 

scolaire sont obligatoires, les activités s’intègrent nécessairement au projet pédagogique de la classe. 

Dans le cas où les sorties avec ou sans nuitée dépassent les horaires habituels, la participation est facultative. 

Les familles sont informées des conditions de la sortie et doivent autoriser par écrit la participation de Ieur 

enfant. 

La direction peut accepter ou solliciter la participation de personnes volontaires pour  renforcer l’équipe 

d’encadrement Iors des sorties scolaires. 

Lors de toutes sorties scolaires (visite de musée, activités sportives…) le parent accompagnateur s´engage :  

À encadrer de manière active l´ensemble de la classe en aide à l´enseignant ; 

- en accord au droit à l´image,  à ne réaliser aucune prise de vue avec quelque support que ce soit (app

areil photo, téléphone…).  

- seul le personnel de l´établissement est autorisé à prendre 

des photos ou réaliser des vidéos des élèves.   

 

 

la piscine : 

Seul un certificat médical peut justifier la non participation à cet enseignement obligatoire, inscrit dans les 

programmes. Dans le cadre des leçons à la piscine, si l’enfant ne peut pas se baigner, il doit soit : 

accompagner le groupe et rester sur le bord,  

soit venir à l’école au retour de sa classe. 

En aucune manière, l’élève ne doit être dans les locaux de l’école (CDI, couloirs...) sans surveillance d’un 

enseignant. 

 
Accès au réseau internet 

Tout utilisateur d’internet dans l’école est soumis au respect de règles déontologiques qui sont précisées dans 

une charte largement diffusée, auprès des enseignants, des adultes utilisateurs, des élèves et Ieurs 

représentants légaux. 

 

Droit à l’image 

Un accord parental autorisant l’utilisation des travaux, la prise de vue et l’enregistrement de la voix de l’élève 

est passé entre l’école et le responsable légal de chaque élève. 

 
La prise de photographies par d’autres personnes que le personnel de l’école est interdite dans 

l'enceinte de l’établissement, sauf autorisation. 

 

Matériel scolaire 

Le matériel scolaire (manuels, fichiers, cahiers, Iivres...) mis à la disposition des  élèves doit être conservé en 

bon état. Tout matériel détérioré devra être remboursé. 
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Dispositions générales 
 

La direction de l’école, sous l’autorité du proviseur, est responsable de la bonne organisation du service de 

surveillance définie en conseil des maîtres. 

 

Conformément à l’article D321-12 du code de l’Education, la surveillance des élèves, durant la totalité du 

temps scolaire, doit être continue et Ieur sécurité doit être constamment assurée, en tenant compte de l’état 

et de la distribution des locaux, du matériel et de la nature des activités proposées. 

La direction arrête l’organisation générale du service de surveillance après avis du conseil des maîtres. 

 

 

Accueil des élèves 

Les cours ont lieu de 09h00 à 15h00 du lundi au vendredi. 

L’accueil des élèves est assuré par les enseignants de service dix minutes avant le début de la classe dans la 

cour de récréation. Avant que les élèves soient pris en charge par les enseignants, ils sont sous la 

responsabilité des parents sauf pour ceux inscrits au « service de l’accueil ». 

Les élèves montent en classe avec les enseignants. Il est demandé aux parents de ne pas être présents ni de 

pénétrer dans les locaux pendant le temps scolaire (sauf raison exceptionnelle). 

 

Le service de surveillance au moment de l’accueil du matin (les 10 minutes avant le début des cours) ainsi 

que pendant la récréation est réparti entre les maîtres de l’école. 

Par conséquent, chaque enseignant accompagne ses élèves de la classe à la cour et de la cour à la classe et 

plus généralement dans tous les déplacements à l’intérieur du lycée. 

 

L’entrée se fait par la cour principale. Ni les parents ni les élèves ne doivent passer par les locaux de la 

maternelle ou par la porte de secours du bâtiment élémentaire 

 
Remise des élèves aux familles 

A 15h, l’école se termine, les élèves qui ne sont pas pris en charge par le fritids quittent l’école sont sous la 

responsabilité des parents. 

La sortie des élèves s’effectue sous la surveillance de leur enseignant. Cette surveillance s’exerce dans la 

limite de l’enceinte de l’école jusqu’à la fin des cours. Ce dispositif est adopté en conseil des maitres. 

 
Conditions de participation des personnes extérieures aux activités d’enseignement 

 

Pour certaines activités, des intervenants extérieurs peuvent intervenir. L’enseignant est présent durant les 

temps d’intervention auxquels il participe activement. Toutefois, dans le cadre de certaines formes 

d’organisation pédagogiques, les enseignants peuvent confier l’encadrement ou la surveillance de groupes à 

ces intervenants sous réserve que : 

ARTICLE 3 : 

SURVEILLANCE 
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-le maître assume durant le temps scolaire l’entière responsabilité pédagogique de l’organisation et de la mise 

en œuvre des activités scolaires, 

-le maître sache constamment où sont tous ses élèves, 

-les intervenants soient placés sous l’autorité du maître. 

 
Usage des locaux 

Les élèves ne peuvent entrer dans une salle ou y rester sans l’autorisation de l’enseignant ou d’une personne 

habilitée. Les déplacements dans les couloirs doivent se faire dans le calme. Il est interdit de s’assoir sur les 

rebords des fenêtres même si elles sont fermées. Les vêtements doivent être accrochés aux portes 

manteaux. 

Lors des récréations, les élèves doivent sortir dans la cour et ne pas rester dans les locaux sans aucune 

surveillance. 

 

Hygiène 

L’infirmière scolaire assure le suivi de la santé scolaire des élèves et prend les dispositions d’urgence si 

nécessaire. L’infirmière reçoit les élèves du lundi au jeudi de 11h à 13h. 

En cas d’accident ou de malaise ou de troubles de santé les parents seront immédiatement informés. 

En cas d’urgence, l'enfant sera évacué par le service public d’urgence suédois. 

Le lycée français de Stockholm a souscrit une assurance qui assure ses élèves, au cours des activités 

organisées par l’établissement, quelque lieu que ce soit. 

 
Les enfants se présenteront à l’école dans un état convenable de propreté corporelle et vestimentaire. 

Toute maladie contagieuse doit être immédiatement signalée à la direction ou à l’infirmière scolaire. 

 
Il est interdit de porter des médicaments pour le traitement d’une maladie occasionnelle. En aucune manière 

les élèves ne doivent avoir de médicaments dans leur cartable. 

 

Protocole d’accueil individualisé PAI 

Pour les enfants atteints de maladie chronique, d’allergie ou d’intolérance alimentaire, un PAI peut être mis en 

place sous l’autorité du proviseur, par la directrice, l’infirmière, la famille en liaison avec le médecin qui suit 

l’enfant. 

Le PAI est signé par l’ensemble des personnes citées précédemment ainsi que par les enseignants intervenant 

auprès de ces enfants. Dans ce cas uniquement, des médicaments peuvent être portés par l’enfant mais 

resteront dans la classe dans un lieu sécurisé et connu des personnels. 

 

Santé 

Pour des raisons d’organisation et de diététique, les anniversaires pourront être fêtés en classe après accord 

de l’enseignant. Dans ce cas, ils seront, regroupés et fêtés une fois par mois. Le contenu du goûter sera 

composé de gâteaux simples (sans crème, sans noix...), de biscuits et de fruits. 

 

ARTICLE 4 : HYGIENE, SANTE ET SECURITE 
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Divers 

L´utilisation de téléphones mobiles, montres connectées et autres équipements électroniques ou connectés 

personnels est strictement interdite pendant le temps scolaire (dont l´accueil)  et au Fritids (intérieur et 

extérieur des locaux). Les téléphones doivent être éteints et rangés dans le cartable, les montres connectées 

doivent être programmées en mode « école ». 

Dans le cas d´une utilisation, l´appareil pourra être confisqué et rendu à l´élève à l´issue de la journée (en 

accord avec la loi de SkolVerket). La famille en sera informée.  

De même, il est interdit de porter des jouets ou objets personnels de la maison. 

Il est recommandé de ne pas donner d’argent de poche et de ne pas Iaisser les enfants porter des bijoux de 

valeur. En cas de perte, de détérioration ou de vol, l’école ne peut être tenue responsable. 

 

Les glissades, les batailles de boules de neige, les ballons durs et tous les autres jeux dangereux sont 

interdits à l’école. 

 

 
Les résultats scolaires et les rencontres parents/enseignants 

Les familles sont informées des résultats des élèves par le livret d’évaluation de l’élève envoyé 2 fois par an. 

2 fois par an, des entretiens individuels avec les parents sont organisés. Les parents sont attendus Iors de 

ces rendez-vous. 

En outre, les enseignants pourront, quand ils le jugeront utile, demander aux parents de venir à l’école 

pour un entretien autre que celui des livrets d'évaluation. 

 
Les enseignants organisent dans les premiers jours de la rentrée une réunion d’information sur le 

fonctionnement de la classe. 

 
Afin de ne pas perturber le bon fonctionnement des classes, il est demandé aux parents souhaitant 

parler aux enseignants de le faire dans le cadre d’un rendez-vous. 

 
Le rôle des parents dans l’école 

Les parents contribuent au fonctionnement harmonieux de l’établissement en siégeant au conseil d’école 

et/ou au conseil d’établissement. 

Le conseil d’école, instance de débat, de réflexion collective et de proposition exerce les fonctions prévues par 

l’article D411-1 du Code de l'Education. 

 
La communication numérique (mail, sms, WhatsApp…) doit se limiter à une demande de rendez-vous, à des 

justificatifs d´absence, à une information courte et générale. Elle ne peut pas donner lieu à de longs échanges 

sur les compétences de l´élève.   

Cette communication doit se faire dans des horaires raisonnables et convenables.  

ARTICLE 5 : CONCERTATIONS ENTRE LES PARENTS ET L’ECOLE 
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L’élève est au centre des préoccupations des personnels du lycée Saint Louis. Sa réussite scolaire et son 

épanouissement sont Ieur priorité. L’apprentissage de la vie en société, de la responsabilité, de l’autonomie et 

du respect de I ’autre se construit au quotidien. A ces fins, la collaboration des familles est essentielle. 

 

Le bon respect de ce règlement par tous les acteurs de la communauté éducative est  la condition de réussite 

de cette mission. 

 

 

CONCLUSION 
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